
 

NOTA 

 

Suite à la diffusion du compte rendu, la Communauté de communes Cœur d’Yvelines 

a souhaité formuler une demande de modification. En effet, une phrase du document 

a prêté à confusion en raison d’une interprétation erronée par le bureau d’études 

chargé de la rédaction. Afin de lever toute ambiguïté et de restituer fidèlement le 

sens initial des échanges, la Communauté de communes a proposé de remodeler 

cette formulation. 

 

o L’association Yvelines Environnement demande si les propriétaires sont responsables 

en cas de pollution des sols ou de la nappe. 

o TERSEN indique que la responsabilité incombe au dernier exploitant ICPE, 

conformément au Code de l’environnement, exonérant les propriétaires des 

parcelles. 

 

o La communauté de communes Cœur d’Yvelines s’interroge sur une éventuelle 

rétrocession des talus du corridor calcicole et de la piste d’accès le volet hydraulique 

et la gestion des eaux pluviales, avec les bassins de gestion des eaux de ruissellement 

créés sur la partie Sud du projet : à qui appartiendrait le foncier à la fin de l’opération, 

que se passerait-il si le/les propriétaires ne pérennisaient pas ces ouvrages, et qui en 

aurait la gestion ? 

o TERSEN prévoit d’acquérir les talus au sud, incluant les secteurs de bassins de 

gestion des eaux de ruissellement, ainsi que la piste d’accès. La rétrocession à 

la collectivité n’est pas encore arrêtée, mais des discussions pourront avoir lieu 

après obtention des autorisations. Un suivi hydraulique et écologique est 

d’ores et déjà prévu pendant 5 ans après la fin du projet, soit 15 ans de 

gestion après la mise en service. 

 

 


